SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 29 MARS 2010
------------------------

Compte-rendu sommaire

Etaient présents : CONDÉRANNE Jean Léon, Maire, PÉGUILHÉ Raymond, 2ème adjoint, LAPEYRE Bernard, 3ème adjoint, LAMANE Christian, 4ème adjoint, MOUREU Pierre, LALANNE Denis, LAYAA-LAULHÉ Christophe, GOMES Stéphanie, SAUVETE-SAUVESTRE Françoise, COUSSOOU Nicole, KAHLA PÉGUILHÉ Isabelle, POUCHOUX Guy, ARIZA François.

Absent(s) excusé(s) : PÉGUILHÉ Christian, 1er adjoint.
LAMANE Christian a été élu secrétaire de séance. 

***
I – VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2009
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Raymond PÉGUILHÉ, 2èmè adjoint, délibérant sur les comptes administratifs de l’exercice 2009, dressés par Monsieur Jean-Léon CONDÉRANNE, Maire, vote, à l’unanimité, les comptes administratifs et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous.

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL :

	
	RESULTAT DE L’EXECUTION

	Total par section
	Dépenses
	Recettes
	Résultat/solde

	Fonctionnement
	459 542.33 €
	664 672.42 €
	205 130.09 €

	Investissement
	381 310.82 €
	269 984.05 €
	- 111 326.77 €


COMPTE ANNEXE POUR LA CAISSE DES ECOLES :

	
	RESULTAT DE L’EXECUTION

	Total par section
	Dépenses
	Recettes
	Résultat/solde

	Fonctionnement
	1400.00 €
	3 107.50 €
	1707.50 €



COMPTE ANNEXE POUR LE C.C.A.S. :

	
	RESULTAT DE L’EXECUTION

	Total par section
	Dépenses
	Recettes
	Résultat/solde

	Fonctionnement
	68.00 €
	1 528.73 €
	1 460.73 €


COMPTE ANNEXE POUR LE LOTISSEMENT COMMUNAL :

	
	RESULTAT DE L’EXECUTION

	Total par section
	Dépenses
	Recettes
	Résultat/solde

	Fonctionnement
	196 117.06€
	196117.06 €
	0 €

	Investissement
	54 075.70 €
	54075.70 €
	0 €


II – APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2009 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009.


Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.


Considérant que les recettes et les dépenses ont été suffisamment justifiées.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, déclare que les comptes de gestion dressés, pour l’exercice 2009 par le Receveur, visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de sa part.
III- FIXATION DES TAXES 2010
Le Conseil municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré, fixe le taux des taxes tel que résumé ci-dessous :
	Taxes
	Taux de l’année 2009
	Taux votés en 2010
	Bases 2010
	Produits 2010 

	T.H.
	7.54 %
	7.77 %
	1 042 000
	80 963 €

	F.B.
	7.64 %
	7.87 %
	607 300
	47 794 €

	F.N.B.
	34.50 %
	34.50 %
	39 300
	13 559 €

	TOTAL
	142 316€


IV- AFFECTATION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION 2009

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2009 et considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire du Service, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice,

Le Conseil municipal constate que le compte administratif du budget communal fait apparaître un excédent de fonctionnement de  93 803.32 € et décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : virement à la section d’investissement d’un montant de 93 803.32 € ; affectation de l’excédent reporté : 0.00 €

Le Conseil Municipal constate que le compte administratif du budget du CCAS fait apparaître un excédent d’exploitation de 1460 .73 €.


Le Conseil Municipal constate que le compte administratif du budget de la Caisse des Ecoles fait apparaître un excédent d’exploitation de 1707.50 €.
Le budget du Lotissement Communal est clôturé.
V- VOTE DES BUDGET PRIMITIFS 2010
Monsieur le Maire présente les budgets suivants au conseil municipal,

BUDGET DE LA COMMUNE

	
	DÉPENSES
	RECETTES

	FONCTIONNEMENT
	596 778 €
	596 778 €

	INVESTISSEMENT
	536 643 €
	536 643 €


BUDGET DE LA CAISSE DES ECOLES

	
	DÉPENSES
	RECETTES

	FONCTIONNEMENT
	1 707 €
	1 707 €


BUDGET DU C.C.A.S.

	
	DÉPENSES
	RECETTES

	FONCTIONNEMENT
	1 620 €
	1 620 €


Le Conseil municipal, à l’unanimité, vote les budgets tels que résumés ci-dessus.

****

Vu par Nous, Maire de la Commune de MAZEROLLES, pour être affiché le 9 avril 2010 à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l’article L.2121 – 25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

A MAZEROLLES, le 9 avril 2009
Sceau de la Mairie

 Le Maire,
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